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Conformément à l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, et afin d'accroître
la réactivité du processus décisionnel, le Conseil de Communauté a, par délibération du 16 juillet
2020, accordé au Bureau les pouvoirs et attributions nécessaires à l'accomplissement de diverses
opérations de gestion courante, pour la durée du mandat.

Le présent document a pour objet de rendre compte des décisions et des débats du Bureau dans le
cadre de ses attributions déléguées.

PRESENCES

Liste des présents annexée

RELEVE DE DECISIONS

Le Bureau s'est réuni le 22/08/2022 à 18 heures 05 à la salle Robert SCHWINT de GBM à
Besançon, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT, Présidente de Grand Besançon Métropole
(GBM).

Après avoir entendu l'exposé des rapporteurs et en avoir délibéré, le Bureau a pris les décisions
suivantes.

Organisation de la Communauté urbaine Grand Besançon Métropole

R1- Désignation d'un secrétaire de séance - Approbation du procès-verbal de la séance du
09/06/2022. Adopté
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, Madame
la Présidente :

ouvre la séance du Bureau,
procède à la vérification du quorum,
annonce les pouvoirs reçus pour la séance,
invite les élus potentiellement concernés par les questions de conflits d'intérêts à se signaler
lors de l'examen des rapports.

A l'unanimité, le Bureau :
nomme M. François BOUSSO comme secrétaire de séance,
approuve le procès-verbal du 09/06/2022.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour· 31 Contre : 0
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Abstention : 0 Conseillers intéressés : 0
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Commission n°02 Innovation, attractivité, enseignement supérieur, économie, tourisme et
numérique

R.2- Avenant n"1 à la convention de services communs GBM_- Syndicat Mixte Lumière_ Adopté
A l'unanimité, le Bureau :

se prononce favorablement sur l'avenant n° 1à la convention de services communs entre
Grand Besançon Métropole et le Syndicat Mixte Lumière ;
autorise Madame la Présidente, ou son représentant, à signer cet avenant

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour: 31 Contre : 0 Abstention : 0 Conseillers intéressés : 0

R.3- Attribution d'une subvention dans le cadre du fonds aux congrès_ Adopté
A l'unanimité, le Bureau se prononce favorablement sur l'attribution d'une subvention de 3 750 € au
SMSCoT pour l'organisation des « 16èmes Rencontres Nationales des SCoT ».

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour: 31 Contre: 0 Abstention : 0 Conseillers intéressés: 0

R.4- Subventions à l'Université de Franche-Comté pour l'organisation de deux_manifestations
scientifiques que sont la Fête de la Science et la Nuit européenne des chercheurs. Adopté
A l'unanimité, le Bureau se prononce favorablement sur l'attribution de deux subventions à l'Université
de Franche-Comté (Service sciences, arts et culture) :

1 000 € pour l'organisation de la Nuit européenne des chercheurs, le 30 septembre 2022 ;
4 000 € pour l'organisation de La Fête de la Science du 13 au 16 octobre 2022.

Mesdames Catherine BARTHELET, Frédérique BAEHR et Anne VIGNOT et
Monsieur Benoît VUILLEMIN, conseillers intéressés, ne prennent part ni au débat ni au vote.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour: 27 Contre : 0 Abstention : 0 Conseillers intéressés : 4

R.5- Subvention à l'Université de Franche-Comté pour le développement du Centre d'Etudes et de
Recherche Olympiques Universitaires. Adopté
A l'unanimité, le Bureau :

se prononce favorablement sur l'octroi d'une subvention exceptionnelle de 7 000 € au
CEROU;
se prononce favorablement sur la convention jointe en annexe ;
autorise Mme la Présidente, ou son représentant, à signer la convention annexée au rapport.

Mesdames Catherine BARTHELET, Frédérique BAEHR et Anne VIGNOT et
Monsieur Benoît VUILLEMIN, conseillers intéressés, ne prennent part ni au débat ni au vote.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour: 27 Contre : 0 Abstention : 0 Conseillers intéressés: 4

R. 6- Soutien à la BAF (Besançon et ses Associations Fédérées) pour l'organisation de «
Bienvenue aux étudiants 2022»_ Adopté
A l'unanimité, le Bureau se prononce favorablement sur l'attribution d'une subvention à la BAF
(Besançon Associations fédérées) à hauteur de 2 000 € pour l'organisation de la soirée de clôture de
Bienvenue aux étudiants du jeudi 15 septembre 2022.

Mesdames Catherine BARTHELET, Frédérique BAEHR et Anne VIGNOT et
Monsieur Benoît VUILLEMIN, conseillers intéressés, ne prennent part ni au débat ni au vote.

Rapport adopté à l'unanimité .
Pour: 27 Contre .O
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R 7-Subvention à l'association « Le Chemin des sens» pour le « parcours des métiers » Adopté
A l'unanimité, le Bureau se prononce favorablement sur l'attribution d'une subvention de 3 000 € à
l'association « Le chemin des sens » pour le « parcours des métiers ».

Rapport adopté à l'unanimité ·
Pour. 31 Contre: 0 Abstention : 0 Conseillers intéressés : 0

R.8- Soutien à l'association Julienne Javel pour l'opération Paniers solidaires. Adopté
A l'unanimité, le Bureau se prononce favorablement sur le soutien de la Communauté Urbaine Grand
Besançon Métropole à l'association JULIENNE JAVEL à hauteur de 1 300 € pour l'opération paniers
solidaires.

Monsieur Christian MAGNIN-FEYSOT, conseiller intéressé, ne prend part ni au débat ni au vote.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour' 30 Contre : 0 Abstention : 0 Conseiller intéressé : 1

R.9-Soutien à ECORSE TP - Carrefour des Collectivités Locales. Adopté
A l'unanimité, le Bureau se prononce favorablement sur l'attribution d'une aide financière de 3 000 € à
ECORSE TP pour l'organisation de l'édition 2022 du Carrefour des Collectivités Locales.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour: 31 Contre : 0
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Bureau

Séance du 22 août 2022

Membres du Bureau en exercice : 33

Le Bureau, régulièrement convoqué, s'est réuni salle Robert SCHWINT- La City - 4 rue Gabriel Plançon -
25000 BESANÇON, sous la présidence de Madame Anne VIGNOT, Présidente de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9.

La séance est ouverte à 18h05 et levée à 20h50.

Etaient présents : Mme Frédérique BAEHR, Mme Catherine BARTHELET, M. Gabriel BAULIEU, Mme Anne BENEDETTO,
Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. René BLAISON, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, M. Sébastien COUDRY,
Mme Marie ETEVENARD, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Olivier GRIMAITRE, M. Yves GUYEN, M. Daniel HUOT,
M. Michel JASSEY, M Frank LAIDIE, M. Aurélien LAROPPE, M. Christophe LIME, M. Christian MAGNIN-FEYSOT,
M. Yves MAURICE, M. Jean-Paul MICHAUD, M. Anthony NAPPEZ, M. Gilles ORY, Mme Françoise PRESSE,
M. Pascal ROUTHIER, M. Nathan SOURISSEAU, M. Fabrice TAILLARD, Mme Anne VIGNOT, M. Benoit VUILLEMIN,
Mme Marie ZEHAF.

Etaient absents : M. Marcel FELT, M. Gilbert GAVIGNET, M. Denis JACQUIN.

Secrétaire de séance : M. François BOUSSO.

Procurations de vote : M. Marcel FELT à M. Yves GUYEN.
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Communauté Urbaine
Grand Besançon Métropole

Procès-verbal

Bureau

Séance du lundi 22 août 2022

Salle Robert Schwint – 1er étage de GBM



(Sous la présidence de Mme Anne VIGNOT, la séance est ouverte à 20h10)

1ÈRE PARTIE - VOLET DÉCISIONNEL

Organisation de la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole

Rapport n°1 - Désignation d’un secrétaire de séance -
Approbation du procès-verbal de la séance du 09/06/2022

Mme LA PRÉSIDENTE.- Je propose François BOUSSO comme secrétaire de séance.

S’agissant de l’approbation du procès-verbal de la séance du 9 juin 2022, avez-vous des
commentaires ? Y a-t-il des oppositions ou des abstentions ? Je vous remercie.

Commission n°02 : Innovation, attractivité, enseignement supérieur,
économie, tourisme et numérique

Rapport n°2 - Avenant n°1 à la convention de services communs GBM - Syndicat Mixte Lumière

Mme LA PRÉSIDENTE.- Y a-t-il des commentaires ? Voulez-vous en parler ? S’il n’y a rien de
spécial à dire, je soumets au vote. Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Rapport n°3 - Attribution d’une subvention dans le cadre du fonds aux congrès

Mme LA PRÉSIDENTE.- Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Rapport n°4 - Subventions à l’Université de Franche-Comté
pour l’organisation de deux manifestations scientifiques que sont

la Fête de la Science et la Nuit européenne des chercheurs

Mme LA PRÉSIDENTE.- Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Rapport n°5 - Subvention à l’Université de Franche-Comté pour le développement du
Centre d’Études et de Recherche Olympiques Universitaires

Mme LA PRÉSIDENTE.- Ce dossier concerne une subvention exceptionnelle à l’Université de
Franche-Comté concernant un laboratoire. Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Rapport n°6 - Soutien à la BAF (Besançon et ses Associations Fédérées)
pour l’organisation de « Bienvenue aux étudiants 2022 »

Mme LA PRÉSIDENTE.- Je soulève la question et je la renvoie aux élus concernés. Je me demande
comment nous pourrions aborder de façon plus anticipée que d’habitude la question des étudiants.
Nous avons des alertes partout. Nous avons de nombreuses alertes sociales. J’ai eu une alerte un
peu particulière, mais qu’il faudra peut-être vérifier. Nous pourrions avoir beaucoup moins d’étudiants
qui s’inscrivent cette année que les années précédentes pour des questions de mécanisme global
qui n’auraient pas eu lieu. Pour les premières années, je n’en sais rien, mais en tout cas, si nous
voulons rester attractifs, nous devons nous intéresser à nos étudiants et aux difficultés qu’ils
rencontrent. Je sonne donc l’alarme en demandant comment aborder ces questions.



En voyant ce dossier, nous pouvons dire « bienvenue », mais dans le même temps, si nous savons
qu’ils seront confrontés à des questions de pouvoir d’achat et de logement, la question est : y a-t-il
eu une étude nationale qui dit « Bien sûr, il y a des difficultés pour trouver des logements pour les
étudiants à des prix acceptables vu les conditions dans lesquelles nous sommes aujourd’hui » ? Je
ne sais pas où nous sommes dans le classement. Nous ne sommes pas forcément bas, je crois que
nous sommes moyens. Cela posera quand même peut-être à un moment des questions
d’accompagnement des étudiants. Je soumets ce rapport au vote. Qui s’oppose ? Qui s’abstient ?
Je vous remercie.

Rapport n°7 - Subvention à l’association « Le Chemin des sens » pour le « parcours des métiers »

Mme LA PRÉSIDENTE.- Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. Si vous souhaitez faire
un commentaire, n’hésitez pas.

Rapport n°8 - Soutien à l’association Julienne Javel pour l’opération Paniers solidaires

Mme LA PRÉSIDENTE.- Je tiens à signaler qu’ils ont été très fortement impactés par la sécheresse.
J’ai eu le Président que nous avons mis en relation avec la Préfecture pour accéder à une dérogation,
car pour eux, s’ils n’ont pas leurs 400 paniers en début de rentrée, cela veut dire qu’ils plient bagage,
et ce serait dramatique de perdre une structure comme celle-ci. Ils ont sans doute entamé un
chômage partiel. Je ne sais pas où ils en sont. Je n’ai pas eu le Président depuis, mais en tout cas,
je tiens quand même à dire que cette association fait un très gros et beau travail auquel nous
participons. Encore faut-il qu’ils puissent produire les légumes pour alimenter les paniers solidaires.
Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Rapport n°9 - Soutien à ECORSE TP - Carrefour des Collectivités Locales

Mme LA PRÉSIDENTE.- Y a-t-il des commentaires ? Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Merci.

La séance est levée.


